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DECRET N°_______/PR/PM/MCI/2025
PORTANT CHARTE NATIONALE DES INVESTISSEMENTS DE LA REPUBLIQUE DU TCHAD

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L’ETAT,
Vu la constitution ;
[bookmark: _Hlk214371374]Vu la Loi Organique N° 004/PR/2014 relative aux Lois de Finances ; 
Vu la Loi N° 006/PR/2008 du 03 janvier 2008 instituant la Charte des investissements de la République du Tchad ;
Vu le Décret N°064/PR/2025 du 4 février 2025, portant nomination d’un Premier Ministre, chef du Gouvernement ;
Vu le Décret N°065/PR/PM /2025 du 06 février 2025, portant nomination des membres du Gouvernement et ses textes subséquents ;
Vu le Décret N°1095/PR/PM/2025 du 18 juin 2025, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses membres ;
[bookmark: _Hlk214454797]Vu le Décret N°2454/PCMT/PMT/MFB/2022 du 1er août 2022, portant Organigramme du Ministère des Finances et du Budget ;
Vu le Décret N°0226/PR/PM/MCI/2024 du 05 août 2024, portant Organisation et fonctionnement du Ministère du Commerce et de l’Industrie ;

SUR PROPOSITION DU MINISTRE DE COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE ET DU MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE L’ECONOMIE, DU PLAN ET DE LA COOPERATION INTERNATIONALE ;
DECRETE
TITRE 1- DISPOSITIONS PRELIMINAIRES

Article 1 – Au sens du  présent  Décret, on entend par :


· « admission temporaire spéciale » : régime douanier qui permet l'importation en suspension partielle des droits et taxes de douane de matériels, à titre temporaire, dans un but défini, destinés à être réexportés ;

· « autorisation provisoire d'exploitation » : acte délivré avant la fin de la phase d'installation de cinq (05) ans, dans le cadre de l'opérationnalisation des investissements partiellement réalisés, permettant l'application du régime fiscal et douanier de la phase d'exploitation à la fraction des investissements réalisés, le régime de la phase d'installation continuant de s'appliquer aux autres investissements à réaliser, dans la limite du délai conventionnel ;

· «cas de force majeure» : évènement externe, imprévisible et incontrôlable pour les parties, rendant impossible l'exécution de l'engagement contracté ;

· « Protocole Fiscalo - douanier » : acte signé entre l'investisseur et le Gouvernement, en vue du bénéfice des incitations prévues par la présente Charte;

· «difficultés économiques» : circonstances imprévisibles qui, sans rendre l'exécution du projet impossible, l'affectent substantiellement ;

· «expédition» : action de sortir ou de faire sortir du Tchad une marchandise à destination d'un pays relevant du même territoire douanier ;

·  «exportation » : action de sortir ou de faire sortir du Tchad une marchandise quelconque à destination d'un pays tiers ne relevant pas du même territoire douanier;

· «extension de projet» : accroissement de la capacité de production d'une entreprise existante, résultant notamment de l'acquisition de nouveaux équipements, de l'agrandissement des installations ou de la mise en œuvre de nouvelles technologies, permettant ainsi d'augmenter la quantité de biens produits ou de diversifier la production ;

· «incitations» : avantages particuliers accordés par les pouvoirs publics à une personne physique ou morale, résidente ou non-résidente, en vue de la promotion et/ou du développement d'une activité donnée ;

· « industrie » : désigne toute activité économique qui consiste en la transformation de matières premières ou de produits semi-finis en produits finis, par un procédé industriel impliquant une modification substantielle de la nature, de la forme ou de la fonction desdits produits ;

· « intrant » : élément utilisé dans la production d'un autre bien ;

· « investissement» : actif détenu et/ou acquis par un investisseur (entreprise, actions, parts de capital, obligations, créances monétaires, droits de propriété intellectuelle, droits au titre des contrats, droits conférés par la loi et les règlements, tout autre bien corporel ou incorporel, meuble ou immeuble, tous droits connexes de propriété) ;

· « investissement direct étranger (IDE) » : tout investissement réalisé par une entité résidente d'une économie, dans une autre économie, visant la création d'une entreprise, d'une succursale ou d'une filiale, dans le but d'acquérir un intérêt durable et d'exercer une influence significative sur sa gestion ; 

· « investissement domestique » : tout investissement effectué par une entité résidente d'une économie, dont les actifs proviennent de sources internes à ladite économie;

· «investisseur» : personne physique ou morale tchadienne ou étrangère, résidente ou non résidente, qui acquiert un actif au titre de l'exercice de ses activités en prévision d'un rendement ;

· « perfectionnement actif »: régime douanier qui permet de recevoir dans un territoire douanier, en suspension des droits et taxes à l'importation, des marchandises destinées à subir une transformation, ou une réparation et à être ultérieurement exportées ;

· « phase d'installation » : période n'excédant pas cinq (5) ans, consacrée à la construction et à l'aménagement des infrastructures et des équipements nécessaires à la mise en place du projet. Cette période peut être modulée en fonction de la durée effective d'installation dans certains secteurs d'activité ; 

· «phase d'exploitation» : période de réalisation effective d'activités de production, qui débute :
a) pour les nouveaux investissements, d'office dès la fin de la phase d'installation ou avant la fin de celle-ci, dès la commercialisation ou la vente de produits, tel que constaté par un acte de l'organisme en, charge de la promotion des investissements, avec transmission des copies dudit acte aux administrations fiscale et douanière ;

b) pour les entreprises déjà installées au Tchad et réalisant de nouveaux investissements, dès la mise en service desdits investissements tel que constatée par les organismes en charge de la promotion des investissements

· « projet nouveau » : projet initié par une entreprise nouvellement créée, âgée de moins d'un (01) an à la date de l'introduction de la demande. Est également considéré comme projet nouveau, tout projet réalisé par une entreprise existante dans un secteur distinct de celui de son activité initiale ; 

· « réserves foncières » : terrains intégrés au domaine privé de l'Etat ou des autres personnes morales de droit public, en attente d'affectation pour des projets ;

· « valeur ajoutée» : création ou accroissement de valeur apportée par l'entreprise, aux biens et services en provenance de tiers, dans l'exercice de ses activités professionnelles courantes. Elle est mesurée par la différence entre la production de la période, majorée de la marge brute sur marchandises, et les consommations de biens et services fournis par des tiers pour cette production ;

· « zone économique spéciale » désigne une surface géographique située dans territoire de la République du Tchad désignée comme l’emplacement de la zone conformément aux dispositions de l’ordonnance régissant les zones économiques spéciales

Article 2 : La Charte des investissements de la République du Tchad, adoptée en application des dispositions de la Charte des Investissements de la CEMAC, constitue le cadre général de promotion des investissements tant nationaux qu’étrangers du secteur privé. 


TITRE 2- CHAMP D’APPLICATION ET OBJECTIFS

Chapitre 1- Du champ d’application

Article 3 : La présente Charte s’inscrit dans la stratégie globale de développement du Tchad déclinée en quatre programmes transversaux :

1) Réformes et gouvernance de l’Etat ;
2) Inclusion des femmes, des populations vulnérables, des démobilisés et logement ; 
3) Développement du secteur privé et ;
4) Adaptation au changement climatique.

Article 4 : La Charte s’applique aux investissements productifs réalisés principalement dans les domaines suivants :

1)  Les activités industrielles comportant un stage de transformation ou de conditionnement des produits ; 
2) Les activités de préparation ou de transformation des produits d’origine agricole, végétale, animale et piscicole ; 
3) Les activités d’exploration et de recherches géologiques, minières et pétrolières ; 
4) Les activités d’exploitation des substances minérales, de leur transformation et activités connexes ;
5) Les activités de production et de distribution d’énergie et d’eau ; 
6) Les activités de mise en valeur d’autres sources d’énergie solaire, éolienne ; 
7) Les activités de fabrication et de montage d’articles ou d’objets de grande consommation ;
8) L'éducation, le développement et la promotion du sport ; 
9) Les activités d’exploitation touristique et hôtelière ; 
10) Les industries de bâtiments, travaux publics, transports et logistique ; 
11) Les activités de maintenance des équipements industriels ; 
12) Les technologies de l’information et de la communication.

Article 5 : La Charte s’applique aux investissements productifs réalisés prioritairement dans les secteurs prioritaires retenus dans le cadre du plan de transformation et de développement industriel repris ci-dessous :

1) Infrastructures d’appui: énergie, transport, TIC, eau, cités industrielles, ports secs ;
2) Industrie manufacturière: agro-industrie, métallurgie-Sidérurgie, industrie chimique, pétrochimique et pharmaceutique ; 
3) Industrie manufacturière: agro-industrie, métallurgie-Sidérurgie, industrie chimique, pétrochimique et pharmaceutique ; 
4) Capital humain: formation technique et professionnelle, développement des compétences pour l'employabilité des jeunesse ;
5) Environnement: adaptation au changement climatique ;
6) Secteur bancaire et financier: développer une véritable industrie financière offrant une gamme variée de produits financiers

Chapitre 2- Des objectifs de la Charte

Aricle 6 : La présente Charte a pour objectif de favoriser la création et le développement des activités orientées vers :
1) la valorisation des matières premières locales ;
2) la promotion des exportations ;
3) la promotion des biens et services destinés au marché intérieur ;
4) la création d’emplois durables et la formation de la main d’œuvre nationale ;
5) le transfert de technologies appropriées ;
6) la réalisation des investissements dans les zones à faible concentration industrielle, conformément à la politique de décentralisation de l’Etat ;
7) la réhabilitation et l’extension des entreprises existantes ;
8) la mobilisation de l’épargne nationale et l’apport des capitaux extérieurs.

Article 7 : Sont exclues du champ d’application de la présente Charte, les entreprises exerçant le négoce en tant qu’activité de revente en état des produits achetés à l’extérieur de l’entreprise.



TITRE 3- PRINCIPES GENERAUX

Chapitre 1- Cadre facilitateur de l’investissement

Article 8 : La Charte traduit l’engagement de l’Etat dans une stratégie destinée à améliorer le climat des affaires, concrétisée par la mise en place du Conseil Présidentiel pour l’amélioration du climat des Affaires (CPACAT), qui est placée sous la supervision direct du Chef de l’État. La ratification en 2019 de la Convention des Nations Unies contre la corruption constitue une avancée majeure qui devrait in fine être suivie par d'autres mesures destinées à réduire la corruption et à améliorer le climat des affaires, la confiance des investisseurs et l’attractivité du pays.

Article 9 : La politique de l’Etat pour renforcer le climat des affaires consiste à mettre l’accent sur quatre principaux chantiers. 

1) Renforcement de la justice
Une justice moderne et efficace constitue  un préalable à l’amélioration du climat des affaires. L’Etat a pris des engagements pour garantir une application du cadre réglementaire efficiente, transparente et équitable pour sécuriser le développement des entreprises. 

Ces engagements se traduisent en des actions ci-après :
· Numérisation du système judiciaire afin d'accélérer, simplifier et améliorer la transparence des procédures ;

· Garantir un accès équitable, rapide et efficace à la justice, en renforçant les moyens d'action de la justice en matière d’infrastructures, de tribunaux de proximité, de recrutement et de formation des magistrats et des greffiers ; 

· Clarification du cadre réglementaire en place avec 3 niveaux d'action: (i) réduire les zones d'incertitude du code du travail, (ii) mettre en place un droit des contrats spécifique ; et (iii) intégrer des clauses de sécurisation des engagements contractuels telles que la stabilisation du droit ou la force majeure.

2) Environnement fiscal et financier
Le Tchad entend développer et promouvoir un environnement fiscal, douanier et financier le plus favorable de la région pour stimuler la croissance économique. 

Dans ce cadre, l’Etat s’engage à :
· Rendre attractif et clarifier le cadre fiscal par des incitations adaptées pour attirer l'investissement ( exonérations pour les secteurs prioritaires et les transactions transfrontalières), des mesures favorisant la conformité fiscale (réductions fiscales, amnisties, etc.) et élargissant la base taxable (TVA notamment).

· Simplification des procédures fiscales et accélération de la transformation numérique pour moderniser la gestion des finances publiques et renforcer les recettes fiscales, en réalisant notamment (i) une politique de simplification des démarches administratives, (ii) un déploiement du système E-Tax, (iii) une généralisation de la facturation électronique normalisée.

· Amélioration du système de passation des marchés publics par (i) l'accélération de la numérisation des processus de passation des marchés publics proposé par l'Autorité de Régulation des Marchés Publics (AMRP) à travers le e-procurement, (ii) l'amélioration de l'accessibilité aux marchés pour les petites et moyennes entreprises (découpage en lots spécifiques, abaissement de seuils). 

Pour se rapprocher des normes internationales, l’Etat soutient toutes les actions visant à rendre la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC) et la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC) efficaces pour le développement des investissements et des entreprises de toutes tailles et toutes catégories d’une part et, d’autre part, pour répondre aux défis des crises financières. 

3) Lutte contre la corruption
Au Tchad, la lutte contre la corruption est un axe majeur de la politique du gouvernement. Les autorités tchadiennes ont mis en place plusieurs mesures en vue de promouvoir la bonne gouvernance et lutter efficacement contre les malversations financières. Dans ce cadre, par l’Ordonnance 007/PR/2023 du 1er août 2023, les autorités ont créé l’Autorité indépendante de lutte contre la corruption (AILC). 

L'AILC a pour mission principale de combattre la corruption dans tous les secteurs de la société, en particulier au sein du secteur public. Cela implique la prévention de la corruption, la détection et le traitement des cas, ainsi que la sensibilisation et la formation pour améliorer la gouvernance et l'intégrité. 

4) Facilités administratives

Dans le but de renforcer l’efficacité administrative et faciliter l’investissement, les procédures de création d’entreprise ont été fortement facilitées. Le Tchad a mis en place desGuichets  portés administrativement par l’Agence Nationale des Investissements et des Exportations (ANIE), l’Agence d’Administration des Zones économiques spéciales (AAZES) et la Cellule des Partenariats Publics Privés (PPP). 

Ces Guichets  sont chargés :
· d’organiser un service d’accueil, d’orientation et de prise en charge des formalités liées à l’accomplissement des activités des opérateurs économiques liée aux projets d’investissements directs étrangers ou nationaux ; 
· d’organiser un service d’accueil, d’orientation et de prise en charge des formalités liées au déroulement des activités d’exploitation des opérateurs économiques ;
· de communiquer la liste des documents à fournir selon la nature de la formalité et s’assurer de la recevabilité des dossiers adressés aux administrations et organismes concernés ;
· d’assurer le traitement des formalités de création, de reprise ou d’extension de société d’entreprise dans le délai imparti, etc. 
Chapitre 2- Dispositifs de soutien à l’investissement

Article 10 : Le Tchad entreprend, , un modèle de développement qui s’appuie sur des grands projets et des réformes restructurants. Dans ce cadre, le pays s’engage à poursuivre l’amélioration de l’environnement fiscal, douanier et financier afin de favoriser les investissements et stimuler la croissance. 
Section 1: Dispositif de soutien principal 

Article 11 : Le dispositif principal d’incitations constitue le cadre général d’incitations à l’investissement au Tchad. Ce dispositif vise les investissements destinés à :
1) La création de nouvelles activités : projet nouveau porté par une nouvelle entreprise ou une entreprise déjà existante dont l’objectif est de démarrer des nouvelles activités dans les secteurs éligibles.
2) Le développement d’activités existantes : projets d’extension, de diversification, d’intégration ou de modernisation.

Article 12 : Les incitations fiscales du dispositif principal consistent en une réduction accordée sur le montant imposable déterminée en fonction du montant investi. Les taux de réduction fiscale peuvent varier en fonction de :
1) La qualité de l’investisseur : personne physique ou société ;
2) Les seuils d’investissement : taux progressif en fonction du montant investi ;
3) La durabilité de l’investissement : déterminé en fonction de la contribution du projet à la protection environnementale ;
4) Le nombre d’emplois durables crées : déterminés en fonction du diplôme, de la durée du contrat, du caractère inclusif (emplois pour femmes, pour jeunes).  
Article 13 :Au titre de ce dispositif, pendant la phase d’exploitation, les projets nouveaux et d’extension agrées au régime principal sont classés en trois régimes qui offrent aux entreprises nationales et étrangères les avantages douaniers et fiscaux particuliers.

Section 2 : Dispositifs applicables au Régime A.

Article 14 :Le régime A est destiné à encourager le développement des petites entreprises artisanales et des petites et moyennes entreprises dont les activités concourent au développement économique et social de la nation et à la promotion des entreprises coopératives.

Article 15 :Les petites et moyennes entreprises pouvant bénéficier des dispositifs du régime A doivent entreprendre les activités dans les secteurs prioritaires énumérés ci-dessus et doivent remplir cumulativement les conditions suivantes :

1) Être immatriculé au registre du commerce ou se conformer, dans le cas des coopératives, à la réglementation en vigueur en matière de constitution des coopératives ;
2) Avoir un programme d’investissements d’un montant compris entre 50 millions et  500 millions de FCFA ;
3) Créer des emplois directs et permanents pour les tchadiens pendant la phase d’exploitation. Le nombre minimal d’emplois requis est déterminé en fonction de la taille de l’entreprise et du secteur d’activité, avec un minimum d’un emploi salarié de nationalité tchadienne par tranche d’investissement programmé de 20 millions de FCFA.  
Article 16 :Pendant la période d’exploitation, les entreprises du régime A bénéficient des avantages fiscaux et douaniers énumérés ci-après pendant une période de 5 ans :

1) Réductions d’impôts de 50% de la taxe forfaitaire (TF), de 50% de la taxe d’apprentissage (TA), 50% du montant de la taxe sur la valeur des locaux professionnels (TVLP) ;
2) Exonération de la patente, de la contribution foncière des propriétés bâties, de la contribution foncière des propriétés non bâties ;
3) Exonération de la TVA sur l’acquisition de l’outil de production dont le coût d’acquisition HT par unité est égal ou supérieur à 50 000 000 FCFA ;
4) Abattement de 50% de la base de l’impôt sur les bénéfices des sociétés (IS) sur les investissements éligibles. Toutefois, le montant de l’IS obtenu après l’abattement ne doit être inférieur à 15% des taux de l’IS en vigueur ; 
5) Exonération du droit d’accise spécifique sur la production dans les territoires ;
6) Exonération de 50% de l’IRVM (dividendes).

Article 17 : Les entreprises du régime A auront la possibilité de procéder à des amortissements dégressifs et accélérés, correspondant à deux (02) fois le taux normal, sur les biens et équipements neufs tout au long de la période d’exemption de l’impôt sur les sociétés et la possibilité du report des résultats déficitaires sur l’exercice suivant. 

Article 18 : Les entreprises du régime A auront, au surplus, la possibilité de comptabiliser des amortissements réputés différés tout au long de la période d’exonération d’impôts sur les sociétés. Ces amortissements réputés différés pourront s’imputer en déduction des résultats de trois (3) exercices suivants la période d’exonération. 

Article 19 : Un délai d’exonération supplémentaire est accordé aux entreprises qui investissent dans les zones enclavées, éloignées des centres urbains et à faible concentration industrielle. Le délai d’exonération supplémentaire est fixé en fonction des zones concernées et de la nature des activités exercées. Les zones enclavées et à faible concentration industrielle sont déterminées par arrêté ministériel. 

Article 20 : Pour les entreprises du régime A, il existe la possibilité d’octroi des primes ou des subventions d’équipements en compensation des services sociaux fournis par l’entreprise et entrant dans la mission normale de l’Etat.
 
Section 3 : Dispositifs applicables au Régime B

Article 21 : Le régime B ou régime des grandes entreprises est destiné à promouvoir les grandes entreprises nationales ou étrangères désireuses de concourir par leurs investissements au développement économique et social de la République du Tchad. 

Article 22 : L’entreprise pouvant bénéficier des dispositifs du régime B doit entreprendre les activités dans les secteurs prioritaires énumérés ci-dessus et réaliser un investissement supérieur à 500 millions de francs CFA.

Article 23 : L’entreprise doit créer des emplois directs et permanents pour les tchadiens pendant la phase d’exploitation. Le nombre minimal d’emplois requis est déterminé en fonction de la taille de l’entreprise et du secteur d’activité, avec un minimum d’un emploi salarié de nationalité tchadienne par tranche d’investissement programmé de 20 millions de FCFA.  

Article 24 : Pour les projets relevant du secteur industriel, les entreprises du régime B doivent utiliser les ressources naturelles nationales à hauteur d’au moins 50% de la valeur des intrants, à l’exclusion de la main-d’œuvre, de l’eau, l’énergie et des télécommunications, sauf en cas d’indisponibilité constatée par les autorités compétentes. 

Au titre de la fiscalité interne.

Article 25 : Pendant la période d’exploitation, les entreprises du régime B bénéficient des avantages fiscaux et douaniers énumérés ci-après pendant une période de 5 ans :
 
1) Réductions d’impôts de 50% de la taxe forfaitaire (TF), de 50% de la taxe d’apprentissage (TA), 50% du montant de la taxe sur la valeur des locaux professionnels (TVLP) ;
2) Exonération de la patente, de la contribution foncière des propriétés bâties, de la contribution foncière des propriétés non bâties ;
3) Exonération de la TVA sur l’acquisition de l’outil de production dont le coût d’acquisition HT par unité est égal ou supérieur à 50 000 000 FCFA ;
4) Exonération de la TVA sur les intérêts des emprunts et remboursement des prêts servant à financer le Projet ;
5) Abattement de 50% de la base de l’impôt sur les bénéfices des sociétés (IS) sur les investissements éligibles. Toutefois, le montant de l’IS obtenu après l’abattement ne doit être inférieur à 15% des taux de l’IS en vigueur ; 
6) Exonération du droit d’accise spécifique sur la production dans les territoires ;
7) Exonération de 50% de l’IRVM (dividendes).
8) Modération des droits d’enregistrement à 50%. 

Article 26 : Les entreprises du Régime B pourront, au surplus, bénéficier des avantages suivants :

1) La possibilité de comptabiliser des amortissements réputés différés tout au long de la période d’exonération d’impôts sur les sociétés. Ces amortissements réputés différés pourront s’imputer en déduction des résultats de trois (3) exercices suivants la période d’exonération. 
2) La possibilité d’avoir une déduction de 40% des sommes investies des bases taxables à l’impôt sur le revenu des personnes physiques et à l’impôt sur les bénéfices des sociétés, sans excéder la moitié du bénéfice déclaré au titre de l’exercice fiscal concerné. Ce crédit est reportable sur une période maximale de cinq (5) ans. 
3) Pour les projets d’investissements réalisés les zones enclavées, éloignées des centres urbains et à faible concentration industrielle, le crédit d’impôt est porté à 50%.
4) Une modération des droits d’enregistrement de 50% du taux actuel au moment de la création d’entreprise, de la fusion ou de l’augmentation du capital, et des actes accomplis dans l’intérêt de l’entreprise. 
5) L’application du taux nul des droits d’enregistrement sur les actes d’acquisition des terrains destinés à la réalisation des projets de création ou d’extension d’entreprise. 

Article 27 : La déduction de 40% des sommes investies sera pratiquée sur les résultats de l’année ou de l’exercice au cours duquel interviendront :
1) L’achèvement des constructions ;
2) Le paiement des achats du matériel ou d’outillage ;
3) Le règlement des apports aux sociétés d’économie mixte.

Article 28 :Un délai d’exonération supplémentaire est accordé aux entreprises qui investissent dans les zones enclavées, éloignées des centres urbains et à faible concentration industrielle. Le délai d’exonération supplémentaire est fixé en fonction des zones concernées et de la nature des activités exercées. 

Article 29 : Pour les entreprises du régime B, il existe la possibilité d’octroi des primes ou des subventions d’équipements en compensation des services sociaux fournis par l’entreprise et entrant dans la mission normale de l’Etat.

 Au titre de la fiscalité de porte.

Article 30 : Les entreprises du régime B pourront bénéficier des avantages suivants :
1) L’exemption des droits de douanes dans le cadre du Tarif Extérieur Commun (TEC) de la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) sur les matériaux de construction et les matériels d’équipement nécessaires la production et à la transformation des produits. Cette exemption s’applique aux nouvelles activités ou en extension dans le cadre d’un programme d’investissement agréé.
2) La suspension des droits de douanes sous forme d’admission temporaire ou d’entrée en franchise pour les activités de recherche en matière de ressources naturelles, dans le cadre des réglementations spécifiques.
3) La suspension des droits de douanes sous forme d’admission temporaire ou d’entrée en franchise en matière de ressources naturelles, dans le cadre des réglementations spécifiques.
4) Suspension des droits de douanes sous forme d’admission temporaire ou d’entrée en franchise et de mécanisme de perfectionnement actif pour les activités tournées vers l’exportation.

Article 32 : Un délai d’exonération supplémentaire est accordé aux entreprises qui investissent dans les zones enclavées, éloignées des centres urbains et à faible concentration industrielle. Le délai d’exonération supplémentaire est fixé en fonction des zones concernées et de la nature des activités exercées.
Section 4 Dispositifs applicables au Régime C.

Article 32 : Les entreprises nouvelles tournées exclusivement vers l’exportations sont classées sous le régime d’exportation. Elles bénéficient à ce titre, outre du droit des avantages consentis dans le cadre du Régime B, les avantages suivants :

· L’exonération totale pendant les cinq (5) premiers exercices d’exploitation de tous les droits, impôts et taxes liés à l’accomplissement de leur objet et dont la charge réelle leur incombe ;
· La réduction permanente de 50% de tous les droits, impôts et taxes résultant de leurs activités et dont la charge réelle leur incombe, après l’expiration de la période de cinq (ans) ;
· L’application du taux nul de la TVA sur les productions exportées permettant le remboursement de la TVA acquittée sur les investissements et dépenses d’exportations des entreprises exportatrices.
Article 33 : Les entreprises nouvelles tournées exclusivement vers l’exportation, si elles le désirent, peuvent écouler sur le marché local jusqu’à 20% de leur production qui est passible des droits et taxes qui frappent les produits similaires.

Chapitre 3- Dispositif spécifique aux ZES 

Article 34- La Zone économique spéciale (ZES) désigne une surface géographique située dans territoire de la République du Tchad désignée comme l’emplacement de la zone conformément aux dispositions de l’ordonnance régissant les zones économiques spéciales. Cet espace est destiné à être un pôle d’investissement par excellence en offrant un environnement compétitif aux affaires et à l’investissement.

Article 35 : Les entreprises admises dans les ZES bénéficient, pour leurs nouveaux projets implantés dans les zones économiques, des incitations prévues pour les entreprises du Régime C pendant la phase d’installation et la phase d’exploitation. 

Article 36 : En sus, des avantages fiscaux et douaniers ci-dessus, les entreprises admises dans les ZES bénéficient, pour leurs nouveaux projets, des avantages ci-après :

1) Une phase d’exploitation étendue à sept (7) ans ;
2) Un régime de Perfectionnement Actif dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur
3) Un régime d’Admission Temporaire Spéciale à l’importation des matériels et équipements destinés à être exportés,
4) Une dispense du Rapport sur la Valeur et le Classement Tarifaire (RVC) et des frais y afférents durant la phase d’installation. 

Article 37 : Tout développeur des ZES bénéficie du statut légal d’une entreprise exonérée et est éligible à tous les avantages fiscaux et douaniers résultant du dispositif d’incitations applicable aux ZES, en sus des mesures incitatives, avantages, privilèges et exonérations accordés dans la convention de développement. Le statut de développeur de la ZES s’obtient par la conclusion d’une convention ou accord de développement avec l’agence d’administration des ZES. 

Chapitre 4- Dispositif spécifique aux Partenariats Public-Privé (PPP)

Article 38 : Le contrat partenariat public-privé est un contrat par lequel une autorité publique confie à un partenaire privé, pour une période déterminée, en fonction de la durée d'amortissement des investissements ou des modalités de financement retenues, la responsabilité de tout ou partie des phases suivantes d'un projet : 
1) la conception des ouvrages ou équipements nécessaires au service public ;
2) le financement ;
3) la construction ;
4) la transformation -des ouvrages ou des équipements ;
5) l'entretien ou la maintenance ;
6) l'exploitation ou la gestion.
Article 39 : Peuvent également être confiées à un partenaire privé dans le cadre d'un contrat de partenariat public-privé, d'autres prestations de services concourant à l'exercice par l'autorité publique, de la mission de service public dont elle est chargée.

Article 40 : En plus des avantages prévus par les régimes fiscaux et douaniers et par les lois et règlements en vigueur, les partenaires privés peuvent bénéficier d’autres avantages ou facilitations en fonction de la nature de l’investissement ou du projet à réaliser.

Article 41 : Les cocontractants de la personne publique bénéficient des avantages fiscaux et douaniers énumérés ci-après, pendant la phase de conception, de réalisation et d’exploitation:

Au titre de la fiscalité interne.

Article 42 : Pendant la phase de la réalisation:

1) Prise en charge, par le budget de la personne publique contractante ou de l'Etat, de la TVA relative aux achats locaux et importation des équipements et matériels liés au programme d'investissement, sous réserve d'une garantie de la personne publique contractante ;
2) Enregistrement gratis des droits d'enregistrement des conventions et actes passés dans la phase de réalisation du projet d'investissement.
Article 43 : Pendant la phase d’exploitation:

1) Décote de cinq (05) points en principal sur le taux d'impôt sur les sociétés durant les cinq (05) premières années d'exploitation ;
2) Enregistrement gratis des conventions et actes passées durant les cinq (05) années d'exploitation ;
3) Report des déficits sur les cinq (05) exercices suivant celui de leur survenance ;
4) Application d'un taux d'amortissement accéléré, correspondant à deux (02) fois le taux normal, pour leurs investissements. 
Au titre de la fiscalité de porte.

1) Prise en charge des droits et taxes de douane par le budget de l'État ou de la personne publique contractante pour les matériels, équipements et pièces de rechanges importés pour l'exécution du contrat et mis à la consommation ; 
2) Régime de !'Admission Temporaire Spéciale à l'importation des matériels et équipements susceptibles de réexportation et destinés à l'exécution du contrat, avec prise en charge par le budget de l'État ou de la personne publique contractante des droits et taxes correspondant au séjour desdits matériels et équipements sur le territoire national ;
3) Enlèvement direct à l'importation des matériels, équipements et pièces de rechange destinés l'exécution du contrat, sous réserve du cautionnement moral de l'opération par la partie publique contractante ;
4) Dispense du Rapport sur la Valeur et le Classement Tarifaire (RVC)

Article 44 : Les cocontractants de la personne publique établis dans les zones enclavées, éloignées des centres urbains et à faible concentration industrielle bénéficient d’une décote de cinq (05) points en principal sur le taux d'impôt sur les sociétés durant les sept (07) premières années d'exploitation.
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Article 45 : Le régime d’appui à la recherche et l’innovation vise à encourager les investisseurs, quelques soient leurs secteurs d’activités, à développer des activités qui accompagne l’investissement ou contribuent à des objectifs spécifiques déterminés par voie réglementaire. 

Article 46 : Le dispositif d’appui à l’innovation et la recherche vise les investisseurs enregistrés qui établit un centre de recherche en innovation et développement, un centre de formation aux technologies de l’information et de la communication, un laboratoire de développement et de test de logiciels, une institution spécialisée dans l’innovation dans l’enseignement supérieur en technologies de l’information et de la communication, un centre d’incubation d’entreprises et des activités connexes dans le domaine des technologies de l’information et de la communication et du secteur de l’innovation.

Article 47 : Les investisseurs bénéficient des avantages additionnels, en fonction des :
1) Investissements réalisés pour innover, créer des nouvelles applications et lancer des activités technologiques au Tchad ;
2) Investissements et dépenses effectués pour des activités de recherche et développement ou attirer ou conserver des chercheurs au Tchad des chercheurs hautement qualifiés ;
3) Investisseurs ou activités qui utilisent des ressources locales, créent des emplois locaux, intègrent une participation des tchadiens dans le capital de la société ou recourent aux tchadiens pour des activités de sous-traitance ;
4) Projets d’investissement considérés comme stratégiques par voie réglementaire. Il pourrait s’agir des projets d’investissements à importance nationale qui ont un impact significatif sur la chaîne de de valeur, qui démontrent un ancrage local ou des impacts structurants.  

Article 48 : En plus des avantages prévus par les régimes fiscaux et douaniers et par les lois et règlements en vigueur, les entreprises admises au dispositif d’appui à la recherche et l’innovation bénéficient des incitations additionnelles ci-dessous : 

1) Un crédit d’impôt sur les bénéfices, calculés sur le montant des investissements dans l’innovation et la recherche. Le taux de ce crédit d’impôt est fixé par voie réglementaire.  
2) Une réduction de la contribution au programme de la sécurité sociale pour les entreprises, opérée sur les salaires des chercheurs qualifiés engagés dans les activités d’innovation et de la recherche. Le taux de cette réduction est fixé par voie réglementaire.  
Article 49- :Les projets d’investissement dans l’innovation et la recherche stratégique peuvent être éligibles à un financement sous forme de subvention pour les activités admissibles suivantes:
1) Les coûts de la main d’œuvre qualifiée ;
2) Les coûts inhérents à la formation ;
3) Les coûts admissibles pour les équipements, les matériaux et les logiciels, l’acquisition de technologies ;
4) Les coûts liés aux droits de la propriété intellectuelle.

Article 50 : Les conditions et les modalités d’accès au financement de l’innovation sont fixées par un arrêté conjoint du Ministre en charge de la recherche et du Ministre en charge des finances.

Chapitre 6- Soutien spécifique à l’internationalisation

Article 51 : Un investisseur enregistré au Tchad ayant un projet d’investissement lié à l’exportation a droit à une déduction fiscale déterminée par voie réglementaire représentant un pourcentage des dépenses admissibles liées à l’internationalisation. Ces dépenses comprennent :
1) des activités de marketing et de relations publiques à l’étranger, y compris le lancement de promotions en magasin, les expositions itinérantes, les conférences commerciales à l’étranger ;
2) la participation à des foires commerciales à l’étranger qui ne sont pas soutenues par une autre initiative existante ;
3) des coûts de développement des entreprises à l’étranger ;
4) des coûts d’entrée sur le marché et de recherche, tels que les coûts d’établissement d’une entité juridique sur un marché étranger, les coûts salariaux des employés en poste sur le marché étranger, l’analyse des opportunités du marché, la chaîne d’approvisionnement et les conditions d’entrée. 
Article 52 : Les dépenses admissibles liées à l’internationalisation doivent être préalablement approuvées par la Direction Générale des Impôts (DGI) du Tchad et par l’Agence nationale des investissements et des exportations (ANIE). La demande d’approbation préalable est effectuée chaque année. Un seuil maximum des dépenses admissibles est fixé par catégorie d’entreprise et par secteur d’activités.  
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Article 53 : Toute entreprise nouvelle ou ancienne répondant aux critères énoncés ci-dessus et justifiant d’un programme d’investissement au moment de sa création ou de l’extension de ses activités peut solliciter le bénéfice des avantages de la présente Charte.

Article 54 : A l'exception des entreprises agréées au régime des zones économiques et des titulaires des contrats de partenariat public-privé, les entreprises désireuses de bénéficier des avantages énoncés dans cette Charte sont tenues d’introduire une demande d’agrément ou de Protocole fiscalo-douanier auprès du Ministère chargé de l’Industrie.

Article 55- :La demande d’agrément ou de Protocole doit comporter les pièces suivantes:
1) Un dossier administratif et juridique ;
2) Un dossier technique ;
3) Un dossier sur les investissements projets (programme d’investissement).
Article56 : Une Commission Nationale d’Investissement est chargée d’examiner les dossiers de demande d’agrément ou de Protocole fiscalo – douanier .

Article 57 : Les entreprises agréées ou sous Protocole doivent remplir les conditions suivantes:
1) Présenter un programme prévisionnel d’investissement sur trois à cinq ans ;
2) Indiquer dans le programme tant au titre des activités existantes que de l’investissement à réaliser, le nombre de salariés permanents ;
3) Tenir une comptabilité régulière quel que soit le chiffre d’affaires réalisé ;
4) Souscrire aux obligations de la cotisation des salaires à la CNPS ;
5) Satisfaire aux obligations générales prévues par les textes en vigueur en ce qui concerne la forme de la société et les statuts y afférents.

Article 58 : Le Protocole fiscalo – douanier , conclu entre l'investisseur et le Gouvernement de la République du Tchad, comporte obligatoirement les clauses suivantes :
1) La raison sociale ;
2) Le Numéro d'identification fiscale ( NIF) ;
3) L'objet, l'étendue, le lieu d'implantation de l'entreprise et de la durée de réalisation du programme d'investissement et de ses effets induits ;
4) La durée d'application du régime accordé, en distinguant celle de la phase d'installation et celle de la phase d'exploitation ;
5) Les avantages consentis au bénéficiaire ;
6) Les engagements vis-à-vis de l'Etat et le cas échéant, d'autres obligations particulières
7) La liste prévisionnelle des matériels et équipements à importer ;
8) L'objet du projet d'investissement ;
9) Les modalités et conditions de contrôle spécifiques auxquelles l'entreprise est soumise, lesquelles portent notamment sur le programme des investissements, le montant, les effectifs, les salaires, la production, les exportations, le chronogramme de réalisation du projet ;
10) Les sanctions applicables, en cas de non-respect des engagements.
Article 59 : Le Protocole ne peut être renouvelé au titre d’un même projet. Toutefois, une entreprise ayant déjà bénéficié d’une convention peut en solliciter un nouvelle pour un projet distinct, portant sur une activité différente de celle initialement agrée, sous réserve de la tenue d’une comptabilité distincte. Dans ce dernier cas, un audit de l’administration fiscale est réalisé après la première phase du Projet avant tout renouvellement.

Chapitre 2-Garanties générales  

Article 60 : Les investissements privés sont librement effectués au Tchad sous réserve des dispositions spécifiques visant à respecter la politique économique et sociale de l’Etat notamment la protection de la santé, de la sécurité et de la salubrité publique, la protection sociale et la sauvegarde de l’environnement.

Article 61 : Dans certains cas strictement encadrés par la Loi, certaines activités peuvent être réservées aux investisseurs nationaux ou aux investisseurs associés avec des investisseurs nationaux. 

Article 62 : Sauf exceptions que peuvent contenir les lois sectorielles ou les accords ou traités bilatéraux, régionaux ou internationaux auxquels le Tchad fait partie, les investisseurs, quelle que soit leur nationalité, se trouvant dans des situations comparables recevront un traitement identique en matière de gestion, d’exploitation et de vente ou d’autre cession de l’investissement.

Article 63 : Le concept de « situations comparables » exige un examen de toutes les circonstances dans lesquelles un investissement est effectué. Le terme « traitement » auquel il est fait référence s’applique tant aux investisseurs qu’à leurs investissements.

Article 64 : Dans le cadre de la réglementation des changes instituée dans la zone franc et plus particulièrement celle de la CEMAC, l’Etat garantit la liberté de transfert des capitaux notamment:
1) Les bénéfices régulièrement comptabilisés ;
2) Les fonds provenant de cession ou de la liquidation d’actifs ;
3) Les économies réalisées sur les salaires des personnes étrangères occupant un emploi dans une entreprise installée au Tchad.
Article 65 : Les entreprises dont les capitaux proviennent d’autres pays ainsi que les succursales d’entreprises ressortissantes des pays tiers ont la faculté d’acquérir les droits de toute nature utile à l’exercice de leurs activités : les droits immobiliers, les droits de propriété intellectuelle, les concessions, les autorisations et permis administratifs, la participation aux marchés publics dans les mêmes conditions que l’entreprise tchadienne sous réserve des dispositions du Code des marchés publics.

Article 66 : Les droits acquis de toute nature sont garantis aux entreprises régulièrement installées au Tchad. Les entreprises installées au Tchad ou leurs dirigeants sont représentés dans les mêmes conditions que les entreprises tchadiennes ou les nationaux dans les assemblées consulaires et dans les organismes assurant la représentation des intérêts professionnels et économiques.

Article 67 : Dans l’exercice de leurs activités professionnelles, les employeurs et les travailleurs étrangers bénéficient de la législation du travail et des lois sociales dans les mêmes conditions que les nationaux. Ils peuvent participer aux activités syndicales et faire partie des organismes de défense des intérêts professionnels sous réserve des dispositions du Code de travail.

Article 68 :Les employeurs et travailleurs ne peuvent être assujettis à titre personnel à une taxe et contributions autres plus élevées que celles perçues sur les nationaux. Les entreprises étrangères bénéficient de la même protection que les entreprises tchadiennes et en ce qui concerne la protection des brevets, des marques et toute autre forme de la propriété intellectuelle, conformément aux dispositions des textes nationaux et internationaux en vigueur en la matière.
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Article69 : Les investisseurs bénéficiaires des incitations prévues par la Charte des investissements à l'exception des titulaires de contrats de partenariat public-privé et des entreprises a gréées au régime des zones économiques, dont le contrôle relève de textes particuliers, doit satisfaire aux critères qui ont déterminé son éligibilité dans les délais suivants :
1) Pour les investisseurs ayant bénéficié du régime de l'agrément en phase d'installation, au plus tard à la fin de ladite phase ;
2) Pour les investisseurs déjà implantés sur le territoire de la République du Tchad, dans les cinq (05) années suivant la mise en service des nouveaux investissements.

Article 70 : Toutefois, l'organisme ayant octroyé l'agrément peut, le cas échéant, après évaluation conjointe avec les administrations fiscale, douanière et les structures techniques compétentes, et après obligatoire des représentants des administrations fiscale et douanière au sein du Guichet unique, accorder des délais supplémentaires en cas de force majeure ou de ou des difficultés économiques dûment constatées et justifiées. 

Article 71 : L'organisme en charge de la promotion des investissements, de concert avec les administrations fiscale, douanière et les structures techniques compétentes, peuvent effectuer des contrôles d'évaluation auprès des entreprises agréées. 

Article 72 : Le contrôle prévu ci-dessus porte notamment sur:
1) La conformité des investissements au programme annoncé ;
2) Le contrôle des engagements souscrits dans la convention d'établissement ;
3) La vérification des pièces justificatives pour les importations et les achats locaux effectués dans les conditions prescrites dans l'acte d'agrément, en fonction du programme d'investissement présenté par l'entreprise et retenu dans ledit acte ;
4) Les quotités des impôts et taxes dus suivant les réductions fiscales ;
5) L'effectivité de l'octroi des financements annoncés dans la convention d'établissement ;
6) Les emplois créés.

Article 73 : Le Protocole peut être dénoncé par l'organisme l'ayant octroyé, lorsque les engagements souscrits n'ont pas été respectés ou que les incitations ont été utilisées à des fins autres que celles prévues dans le programme d'investissement. Cette dénonciation entraîne le retrait des incitations. 

Article 74 : Dans ce cas, les administrations fiscale et douanière procèdent au recouvrement des droits éludés, assortis des pénalités applicables, conformément au Code des Douanes et au Code Général des Impôts..

Article 75 : Nonobstant les dispositions ci-dessus, les administrations fiscales et douanières sont chargées, conjointement ou indépendamment, dans le cadre de leurs missions classiques de contrôle, de veiller à l'utilisation conforme des avantages fiscaux et douaniers accordés aux bénéficiaires des incitations prévues par la présente ordonnance.

Article 76 : En cas d'utilisation abusive des avantages ou de fraude avérée, les administrations fiscale et douanière procèdent au recouvrement des impôts, droits et taxes dus, majorés des pénalités y afférentes, conformément aux dispositions pertinentes du Code des Douanes et du Code Général des Impôts.

[bookmark: _Toc209358755]Chapitre 4- Règlement des différends 

Article 77- Un différend qui naît entre un investisseur et un organe de l’État en rapport avec un investissement enregistré est réglé à l’amiable. À défaut de règlement à l’amiable, les parties renvoient leur différend à l’institution d’arbitrage convenue ou à toute autre modalité de règlement de différends prévue dans l’accord conclu entre les deux parties. Lorsqu’aucune modalité d’arbitrage n’est prévue dans l’accord écrit, les deux parties saisissent la juridiction compétente.

N'Djaména, le

Par le Président de la République             MARECHAL MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement

Amb. ALLAH-MAYE HALINA

Le Ministre des Finances, du Budget, de l’Economie, du Plan et de la Coopération Internationale

TAHIR HAMID NGUILIN                                            Le Ministre du Commerce et de l’Industrie                                                                                            
                                                                                                                
GUIBOLO FANGA Mathieu
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